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L'expression « accord de financement »
utilisée à l'article 3, paragraphe 2, du règle
ment n° 1495/80 arrêtant les dispositions
d'exécution de certaines dispositions des
articles 1er, 3 et 8 du règlement n° 1224/80
relatif à la valeur en douane des marchan
dises, tel que modifié par le règlement
n° 220/85, doit recevoir la même interpré
tation que l'expression identique utilisée à
l'article 3, sous c), du règlement
n° 1495/80, dans sa version initiale.

Ledit article 3 doit être interprété en ce sens
que sont à considérer comme des « intérêts
payés au titre d'un accord de financement
relatif à l'achat des marchandises impor
tées », ne devant pas être inclus dans la
valeur en douane, les intérêts dus en raison
du délai accordé par le vendeur à l'acheteur,
et accepté par ce dernier, pour le paiement
des marchandises importées.
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